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• Loi n°98-032 portant réforme du secteur Electricité

• Décret n° 2001-173 fixant les conditions et modalités 
d’application de la Loi n°98-032

• Décret n°2001-849 portant conditions et modalités de fixation 
des prix de l’Electricité

• Arrêté n°3910 / 2009 portant modalités d’ajustement des tarifs 
de vente d’électricité

CADRE REGULATOIRE
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REGLEMENTATION DES TARIFS

1.- Réseaux interconnectés
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= réglementés

= non réglementé, négociable



Concessionnaire 
PRODUCTION

Concessionnaire 
DISTRIBUTION

USAGERS FINAUX

REGLEMENTATION DES TARIFS

2.- Centres isolés / Mini-réseaux

= Vente de puissance et d’énergie
= réglementé

= non réglementés, négociables (*)

Permissionnaire
PRODUCTION

Permissionnaire
DISTRIBUTION

(*) : sauf dans le cas d’électrifications financées totalement ou partiellement par des subventions d’équipements



MINISTERE DE L'EAU, DE L'ENERGIE ET DES 
HYDROCARBURES



1. Vente des Concessionnaires aux usagers finaux :

• Tarifs 
• sur base des Coûts Marginaux

• structure reflétant les coûts de Fourniture (P°, T°, D°) sur base d’une Prévision de Demande sur 15 
ans + Plans de Développement correspondants 

• distinguant un terme « Puissance » et un terme « Energie »

• Niveau : 

 assurant la viabilité financière des opérateurs

 ne dépassant pas les prix plafonds établis par l’ORE

• Tarifs à appliquer : 
• calculés par les Concessionnaires de Transport / Distribution

• soumis pour approbation à l’ORE

• Ajustements tarifaires
• Formules d’ajustement revisables, soit :

 en cas de modification fondamentale de la structure des coûts

 selon une périodicité de 5 ans (période tarifaire)



2. Vente entre les Concessionnaires de Production et l’Acheteur Central 

• Formules de rémunération négociées dans le cadre d’un contrat commercial

• Prix de l’énergie achetée doit refléter les coûts variables de production

3. Centres autonomes / Mini-réseaux - Vente des Permissionnaires aux Usagers finaux

• Subventions d’équipements : 
• Par le Fonds National de l’Electricité (FNE)
• Par les PTF (avec des contreparties)
• Par des ONGs (avec des contreparties)
• …

• Electrifications financées totalement ou partiellement par des subventions 
d’équipements : 

• Tarif établi dans l’accord de subvention passé avec l’ADER (sur base du Business Plan de 
l’opérateur)

• L’ORE est chargé de veiller à l’application du tarif agréé

• Electrifications sans subvention d’équipements : 
• Tarifs libres, négociables
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Composantes Signification

Investissement & Charges fixes Prime Fixe Réservation de Puissance

Exploitation & Charges variables Prix de l’Energie Consommation d’Energie

Service Redevance Comptage / Gestion / Maintenance

TYPE  DE  COUTS 
TARIFS 

1. TARIFS ELECTRICITE – Compagnie Nationale JIRAMA

• Par zone tarifaire (ZT1, ZT2, ZT3) selon le mode de production
• ZT1 = zone à prédominance hydro
• ZT2 = zone à prédominance thermique diesel au fuel-lourd
• ZT3 = zone à 100% thermique diesel au gas-oil

• Par catégorie de clients (HT, MT, BT)

• Tranche sociale pour les petits consommateurs (prix subventionné par la tranche suivante)



Grille tarifaire BT Résidentiels JIRAMA depuis Juillet 2017

1USD = 2950 Ar

Elements Tarifaires Unité Zone 1 Zone  2 Zone  3

Prime fixe USD/kW 1,09 0,70 0,51

Prix énergie  T1<130kWh USD/kWh 0,07 0,12 0,17

Prix énergie  T2>130kWh USD/kWh 0,13 0,19 0,25

Redevance USD 2,59 2,59 2,59

Prix énergie T1<25kWh USD/kWh 0,05 0,05 0,05

Prix énergie T2 >25kWh USD/kWh 0,25 0,28 0,30

Redevance USD 0,31 0,31 0,31
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TARIFS ELECTRICITE BT Résidentiels 2016 JIRAMA 
Echantillon de Prix moyens de vente par zone tarifaire

1USD = 2950 Ar

Zone Tarifaire ZT 1

Centre RI Tana C1 C2 C1 C2

Ar/kWh 357 510 490 581 584

cUSD/kWh 12,1 17,3 16,6 19,7 19,8

ZT 2 ZT 3



• Déficit d’application du cadre régulatoire : 

• Prédominance des facteurs exogènes   Ajustements tarifaires devant être appliqués 
entièrement et régulièrement : ne le sont pas  Incohérence entre Tarifs pratiqués vs  
Rentabilité financière  Recours aux subventions publiques.

• Caducité des formules d’ajustement (modification importante de la structure des coûts, 
période tarifaire largement dépassée)

• Absence de l’Arrêté précisant la Méthodologie tarifaire (pourtant 
mentionné dans la Loi et dans le Décret tarifaire)

• Absence de dispositions tarifaires adaptées aux sources EnR

TARIFS ELECTRICITE JIRAMA - Constats



2. TARIFS ELECTRICITE hors JIRAMA – Mini-réseaux
(Opérateurs privés)

• Au cas par cas, en fonction du business plan (nature des subventions 
d’équipements, coûts de fourniture, …)

• Types de tarifs appliqués :
• Forfaitaire

• par type d’utilisation (ampoule, prise, lecteur, radio, TV, …)
• par fourchette d’abonnement

• Au compteur
• Monophasé, triphasé
• Postpayé, prépayé
• Considération de tranches de consommation
• Eléments tarifaires : Prix du kWh, Redevance fixe, Location compteur



TARIFS MINI-RESEAUX – Opérateurs privés
Echantillon de Prix moyens de vente pour une Consommation de 10 kWh/mois

Technologie : Hydro

Centre C1 C2 C3 C4

Opérateur Op1 Op2 Op3 Op4

Type tarif
Au CTR 

conv

Au CTR 

prépayé

Au CTR

 conv

Au CTR 

prépayé

Prix moyen de ventes

(cUSD/kWh)
44,1 44,5 55,3 56,8



TARIFS MINI-RESEAUX – Opérateurs privés

Technologie : Biomasse

Centre C1 C2 C3

Opérateur Op1 Op2 Op3

Type tarif Au CTR conv Au CTR conv Au CTR conv

Prix moyen de ventes

(cUSD/kWh)
62,7 67,8 71,2

Echantillon de Prix moyens de vente pour une Consommation de 10 kWh/mois



TARIFS MINI-RESEAUX – Opérateurs privés

Technologie : Diesel (gas-oil)

Centre C1 C2 C3

Opérateur Op1 Op2 Op3

Type tarif Au CTR conv au CTR conv au CTR conv

Prix moyen de ventes

(cUSD/kWh)
67,8 81,4 84,7

Echantillon de Prix moyens de vente pour une Consommation de 10 kWh/mois



TARIFS MINI-RESEAUX – Opérateurs privés

Technologie : Solaire avec batterie, Solaire avec batterie + Eolienne

Centre C1 C2

Opérateur Op1 (*) Op2 (*)

Technologie Solaire av. batt.
Solaire av. batt. 

+ Eolienne

Prix moyen de ventes

(cUSD/kWh)
43,9 42,4

(*)  : Subvention d'équipements à 100%

Echantillon de Prix moyens de vente pour une Consommation de 10 kWh/mois



• Une certaine inadéquation des tarifs en vigueur (recouvrant les coûts) 
avec la « capacité à payer » des ménages

• Absence des dispositions tarifaires claires spécifiques aux EnR

• Insuffisance de capacité des opérateurs dans l’élaboration des tarifs

TARIFS ELECTRICITE hors JIRAMA – Mini-Réseaux
Constats
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Système 
tarifaire
(intégrant 
les EnR)

Vision & 
Objectifs 

NPE

Recouvrant 
les coûts 

des 
opérateurs

Capacité à 
payer des 
usagers

Viabilité 
financière 

des 
opérateurs

Réformes institutionnelle & 
du cadre régulatoire (2017-
2018) :

- Nouveau Code de 
l’Electricité & textes 
d’application

- Renforcement des 
statuts & rôles ADER & 
ORE, Fonds National, 
intégration des EnR, 
allègement des 
procédures, …

- Décret d’application, 
Décret tarifaire

- Bonnes pratiques, 
mécanismes,

- …

Etude tarifaire (2018) :

- Evaluation de la 
méthodologie actuelle

- Mise en place & Mise en 
œuvre d’une nouvelle 
méthodologie tarifaire

- Etude de possibilités de 
péréquation (par 
opérateur ? Par zone ? 
Autres ?)

Plans de développement au 
moindre coût (PDMC) P°-T°-D°
(2017-2018) :

- Programme d’équipements 
optimisés

Accompagnement, renforcement 
de capacités des acteurs (2017-
2018) :



MERCI DE VOTRE AIMABLE ATTENTION !

www.ore.mg


